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DECISION TARIFAIRE N°16256 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA 
REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 
CON  

MAISON DE RETRAITE MERVILLE - 590000873 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LEON DUHAMEL - 590782801 

 
 

-de-France 
 
VU  
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 

publiée au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 
  
VU 06/06/2025 pris en 

-

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 
  
VU -

 ; 
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité 

-de-France ; 
 

VU 
médico-sociale  en date du 07/07/2025 ;  

  
VU 

01/01/2020 ; 
 

  
Considérant la décision tarifaire modificative n°12551 en date du 01 juillet 2025 ; 
 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-



fixée à 1 693 464,89 801,00
seule fois. 
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025 
étant également mentionnés. 

 
 

- personnes âgées : 1 693  
 
 

  

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour 
Plateforme de 

répit 
SSIAD  

590782801 
EHPAD LEON 

DUHAMEL 
1 624 413,68 0,00 0,00 69 051,21 0,00 0,00 0,00 

 
 

 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

590782801 
EHPAD LEON 

DUHAMEL 
69,54 47,30 0,00 0,00 

 
 221,99 . 

 
 
 
 
 
 
Le montant des CNR versés en une seule fois est détaillé dans le tableau ci-dessous. Ce montant est 

 mais pas à la fraction forfaitaire indiquée. 
 

FINESS ET Montant des CNR versés en une seule fois 
590782801 

EHPAD LEON DUHAMEL 
334 801,00 

TOTAL 334 801,00 

 
 
 
Article 2 A compter du 1er -7 du CASF, la 

 358 663,89 
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également 
mentionnés : 

 
 

-- personnes âgées : 1 358 663,89  
 

  

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour 
Plateforme de 

répit 
SSIAD 



590782801
EHPAD LEON DUHAMEL 

1 289 612,68 0,00 0,00 69 051,21 0,00 0,00 0,00 

 
 

 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

590782801 
EHPAD LEON DUHAMEL 

55,21 47,30 0,00 0,00 

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  221,99  
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés 

devant le Tribunal Administratif sis 5, rue Geoffroy Saint Hilaire, 59014 LILLE 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif 

www.telerecours.fr. 
  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 
  

 Hauts-de-

MERVILLE 590000873) et aux structures concernées. 
 
 
Fait à Lille, le 08 août 2025 
 

-sociale 
 
 

                                                                                                                               #signature# 
 
 


